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Contexte 

L’Assemblée générale de l’OMT a approuvé à sa vingt-quatrième session la création de
ce comité spécialisé dans tout ce qui a trait aux Membres affiliés de l’OMT et à
leurs intérêts.  

COMITÉ DES QUESTIONS RELATIVES AU
COLLECTIF DES MEMBRES AFFILIÉS (CMAM)

Département des Membres affiliés de l’OMT 

Le collectif des Membres affiliés de l’OMT favorise la coopération public-privé dans
le tourisme. Rassemblant plus de 450 entités du monde entier, parmi lesquelles
des entreprises privées, associations, établissements d’enseignement et
organismes de gestion de la destination en rapport avec le tourisme, c’est un
espace incomparable de dialogue, d’échange de savoir, de soutien à de nouvelles
mesures et de création de synergies à l’appui du développement du secteur et
contribuant à la promotion des objectifs de développement durable énoncés par les
Nations Unies (ODD). 

C’est un canal opérationnel d’interaction entre les Membres affiliés et
les organes statutaires de l’OMT (Assemblée générale, Conseil exécutif,
commissions régionales). 

Il fournit un appui institutionnel pour une intégration efficace des
Membres affiliés avec l’OMT et ses États membres. 

À propos des Membres affiliés de l’OMT 
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Département des Membres affiliés de l’OMT 

Composition du CMAM
Neuf Membres effectifs recommandés par les
commissions régionales et désignés par le Conseil
exécutif  
Le Président du Conseil des Membres affiliés 
Un représentant des Membres associés 

Prochaines élections 
Le mandat actuel des membres du Comité expirera à la vingt-cinquième session de l’Assemblée
générale (Ouzbékistan). 

Le Conseil exécutif, à sa cent vingtième session, nommera neuf Membres effectifs pour siéger
au Comité pour une période de quatre ans (2023-2027), et ce sera immédiatement après la
vingt-cinquième session de l’Assemblée générale. 

Afrique :                                        1 Membre 
Amériques :                                  2 Membres 
Asie de l’Est et Pacifique :         1 Membre 
Asie du Sud :                                 1 Membre 
Europe :                                         3 Membres 
Moyen-Orient :                            1 Membre 

Les commissions régionales sont invitées à recommander des
Membres effectifs pour le prochain mandat de quatre ans du
Comité (2023-2027) au Conseil exécutif à sa cent vingtième session,
conformément au cadre juridique établi et sur la base du nombre de
Membres affiliés par région : 
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Composition Actuelle

Mandat 2021-2023

Fonctions principales du CMAM
Examiner le projet de programme de travail pour les Membres affiliés et faire des
recommandations avant qu’il ne soit soumis à l’Assemblée générale 
Établir la stratégie et les principaux objectifs du collectif des Membres affiliés 
Faire rapport au Conseil exécutif sur la situation du collectif des Membres affiliés,
notamment par des recommandations sur la recevabilité de candidatures à une admission
provisoire 
Soumettre des rapports et des recommandations au Conseil exécutif sur toute autre
question relative au collectif des Membres affiliés 
Convoquer selon qu’il convient des consultations avec le Conseil des Membres affiliés 
Élire un président et un vice-président parmi ses Membres effectifs pour un mandat de
2 ans
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